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L’Association Régionale de Promotion de l’Ecoconstruction en Normandie est une association 
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NOTRE RESEAU EN 2023

151 

adhésions

3 

sites 

70% 
particuliers

30% 
professionnels

35 

événements

Seine Ecopolis

Saint-Etienne-du-Rouvray

La Paysagerie 
en Caux

Yvetot

Maison des 
Solidarités

Caen

18 27%

S E I N E - M A R I T I M E

6 25%

C A L V A D O S

4 18%

E U R E

0 7%

O R N E

0 15%

M A N C H E

2 6%

Î L E - D E - F R A N C E

5 8%

A U T R E S



NOS ACTIVITES - à destination des collectivités -

Formations
Formation de la maîtrise d’œuvre 
aux techniques d’écoconstruction

Centre de ressources
Production documentaire : 
études, livrets, cartographie, etc. 

Chanvre normand
Animation du réseau régional 

de la construction chanvre

Réno’Acc’
Animation du réseau de l’auto-

réhabilitation accompagnée

Animation du territoire 
Accompagnement des maîtrises 
d’ouvrage publiques et privées

Communication
Valorisation et partage d’informations

Grégory Boulen
Carole Lemans

Laure Chaigneau

Eva Zaccaro

Roxane Chardot



Qui sommes nous ?
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L’association interprofessionnelle de la filière forêt-bois en Normandie réunissant, en 2022, une 
centaine d’acteurs de la filière dans un véritable réseau professionnel soutenu par les 
partenaires publics.
Nos actions ont pour objectif le développement économique des entreprises de la filière 
évoluant autour de la mobilisation du bois en forêt et de son utilisation dans la construction et 
le bois énergie.

Membre du réseau

Adresses
Siège : Louvigny 

(14)
Antenne : Rouen 

(76)

L’équipe

Bois 
énergie

Construction

Pilotage

Pôle Forêt 
Pierre Gauthier

Maureen Donnet 
Descartes

Pôle Prescription
Antoine Pujervie

Vincent Doussinault 

Pôle 
Communication

Stéphanie Loiseau
Yvonne Baye

Directrice
Anne-Sarah

Moalic

https://fibois-france.fr/


Qu’est-ce que la filière forêt-bois ?
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La construction 

• Entreprises

• Architectes, BET, AMO...

• MOA

• MOE

Le bois énergie

• Bois bûche

• Pellets

• Plaquette Forestière

La transformation 

• Scieurs (1ère  

transformation)

• Industriels 
(2nde transformation)

• Artisans (1ère et 2nde)

• Trituration (fibres = 
panneaux de particules, 

papeterie)

L’amont forestier

• Pépiniéristes

• Sylviculteurs

• Propriétaires forestiers

• Travaux forestiers

• Communes forestières

• ONF



La cellule prescription construction bois

Objectif : développer l’usage du bois dans la construction en Normandie.

Comment : 

- En sensibilisant et formant la maîtrise d’ouvrage

- En accompagnant la maîtrise d’œuvre et les entreprises

- En travaillant en partenariat avec l’écosystème sur la valorisation des 

métiers et des formations 

- En créant des outils et études valorisant le bois local et les biosourcés 

pour les donneurs d’ordre

Vos contacts 

Vous accompagnent dans vos projets : informations, mise en relation, 

sourcing, suivi de dossiers…
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Vincent Doussinault

Vincent.doussinault@fibois-normandie.fr

06 66 29 97 14

Antoine Pujervie

antoine.pujervie@fibois-normandie.fr

07 55 58 10 15

En savoir 
plus

mailto:Vincent.doussinault@fibois-normandie.fr
mailto:antoine.pujervie@fibois-normandie.fr


Développer la construction biosourcée en identifiant les 

chaînons manquants

Les principales filières de matériaux géo et biosourcés en Normandie



Source : Étude maillons - 2022-2024

Études

Maillons - Rapport de sourçage

Restitution finale de l'étude le 7 novembre 
après-midi.
Synthèse de l'étude à retrouver dans l'espace ressources du site 
de l'ARPE

+ Rencontre « filière paille Normande » le 
matin, Informations à venir.

État des filières 



La filière paille en 
Normandie



Moyennes sur 4 ans 
(2018 à 2021)

1,9 millions de tonnes de paille

83 % paille de blé 

16 % paille d’orges

1% paille de triticale

 



Règles Professionnelles

Conductivité thermique 
λ = 0,048 W/(m.K)

Densité + diffusivité = Déphasage 
Entre 12 et 16 heures (très favorable 
au confort d’été)

ACV des fiche FDES
-9,11 kg CO2 eq./m²  

Comportement au feu des façades
3 essais LEPIR II réussis

Source : ©RFCP



Formations pro-paille

31 janvier au 9 février 
18, 19, 20 mars et 4 et 5 avril
26, 27, 28 juin et 4 et 5 juillet

28 au 30 aout 9 et 10 septembre 
24 au 28 février 2025   



Animation de la filière

référent régional RFCP

Laure Chaigneau



Écosystème normand

• acteurs associatifs et collectivité (3)
• centre de formation (1)
• promoteur immobilier (1)

• architectes et maîtres d’œuvre (28)
• bureaux d’études techniques, 

environnementaux, économistes (8)
• fournisseurs de bottes de paille (9 )
• entreprises de construction bois (12 )
• artisans, principalement des 

charpentiers (17 )

Source : « Rapport d’étude sur les matériaux 
géo et biosourcés dans les logements 
sociaux en Normandie », 2022 

La cartographie de l’ARPE Normandie 



Comment vous identifier ?

La cartographie des des acteur·rices 

normand·es de l'écoconstruction

Nouvelle campagne en 

2024

Un formulaire sera envoyé par email sans 
obligation d’adhésion   

Roxane Chardot



Évolution de la construction paille

Credit : ©CAEU 76, pour l’exposition ET SI ?

ITE
Archipel zéro
Atelier 1702  
2015

✓ Avis technique pour la paille hachée

Caractérisation à venir 

➢ RP en réécriture

➢ Paille d’orges et de riz

➢ ITE (groupe de travail RP)

➢ FDES Paille hachée pour l’utilisation 
en vrac

➢ FDES Botte « fabriquée à façon »

Paille insufflée 
Démonstration scic Ielo
2023



Inventaire cartographique professionnels et réalisations paille 

(Livraison fin 2024)

En collaboration avec :



Fiches REX

Laure Chaigneau Mathis Leroy Roxane Chardot



Prochaine visite !

Laure Chaigneau



La filière chanvre 
en Normandie

En collaboration avec :

Eva Zaccaro



De la gaine à la chènevotte

Données clés 

Graine de chanvre / chénevis (bio)
Huile (acide gras essentiel) 

Protéine (acide aminé)

Étape de défibrage 

Fibre des tiges 
Papeterie

Isolation filière sèche

Plasturgie

Après rouissage, textile 

Cœur des tiges : la chènevotte
Litière animale 

Jardinage 

Isolation filière humide

Poussières
Méthanisation

Paillage 



Production

Source : interchanvre, 2020

Défibrage et transformation



Béton de chanvre

© ARPE

chaux / terre 
   

   + 

chènevotte 

+ 

eau

en banchage
Source : Atelier Terre & Chaux 

en projection



Règles Professionnelles

Source : CenC

Toiture Sol Murs Enduits

Pour les ouvrages en béton 
de chaux-chanvre

2007 : parution des Règles Professionnelles d'Exécution et d'Ouvrage en 

Béton de Chanvre

2012 : mise à jour des Règles Professionnelles (intégration du label 

granulat)

2024 : mise à jour des Règles Professionnelles (intégration des ERP toutes 

catégories + parois verticales 28m max)



Guides - hors cadre normatif 

Pour les ouvrages en béton de terre-chanvre Pour les ouvrages utilisant des techniques en vrac

2020 : parution du Guide des bonnes pratiques de la 

construction en terre crue (chapitre sur la terre allégée)

2022 : parution du Guide de bonnes pratiques du 

chanvre fermier dans l’habitat



Écosystème normand

1 unité de défibrage

6 fournisseurs / distributeurs de chanvre 
local

15 architectes et BET normands

30 entreprises de mise en œuvre
dont 6 équipées pour de la projection 
mécanisée 

La cartographie de l’ARPE Normandie 



Formation 

Construire en Chanvre

2, 3, 16 et 17 octobre 



La filière terre crue en 
Normandie



La terre à bâtir dite "stérile"

Disponibilité
sous la couche végétale,

très abondante,

omniprésente,

sans concurrence d’usage

Gisements possibles
sur chantier

stock de terre du maçon 

entreprise de terrassement 

carrière à ciel ouvert

poterie ou briqueterie 

Source : « Rapport d’étude sur les matériaux géo et 
biosourcés dans les logements sociaux en Normandie », 

2022 Terre pour la maison de la forêt, Montfiquet, 2023
© Carole Lemans, ARPE Normandie 



Les cultures constructives

La terre normande 
argilo-limoneuse.

La technique doit s'adapter au type de terre du site.

 

Techniques en Normandie
bauge 

torchis (trace datant du II e siècle av. J.-C en Normandie)

terre allégée 

enduits intérieurs 

adobe (brique de terre crue)

Source : Construire en terre dans la Manche, Enerterre



1 chaîne de production (Enerterre)

10 fournisseurs / distributeurs

23 architectes et bureaux d'études

45 entreprises de mise en œuvre

Écosystème normand

La cartographie de l’ARPE Normandie 



Règles Professionnelles

2012  pour les enduits sur 
supports en terre crue

2012 pour les enduits sur 
supports en paille

2022 pour  les blocs de terre 
comprimée (Mayotte) crue pour 
murs et cloisons

2001 et 2022 pour les briques et 
blocs 

Normes



6 guides de bonnes pratiques
➢Torchis

➢Terre allégée

➢Enduits en terre

➢Bauge

➢Pisé

➢Briques de terre crue

Réhabilitation
Les techniques traditionnelles font référence aux règles de l’art

Pour les ouvrages en terre crue (toutes techniques)

2020 : parution du Guide des bonnes pratiques de la 

construction en terre crue

Disponibles sur le site de l’ARPE Normandie

Guides - hors cadre normatif 



Programme

09:30 – Accueil café

10:00 – AG

12:30 – Repas partagé

14:00 – Ateliers

Atelier autour de terre crue
Visite commentée de La Maison de la Forêt

17:00 – Verre de l’amitié

18:00 – Clôture de la journée



Quelle est la ressource locale ?

44%

21%

6%
5%
5%

19%

Essences feuillues (82%)

Chêne

Hêtre

Frêne

Châtaignier

Charme

Autre (Robinier, Erable, Alisier…)

43%

21%

7%

7%

22%

Essences résineuses (18%)

Douglas

Pin sylvestre

Epicéa

Sapin pectiné

Autres résineux (pin maritime, mélèze…)

37



Les scieries en Normandie 

• 66 scieries pour un volume total 
de grumes transformées de 678 
000 m3

Source : Etat des lieux des scieries normandes, FNB 
(2020)



Evolution de la récolte en Normandie
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Des actions pour promouvoir la 
construction bois

40

Un prix régional et national mettant en valeur tous les acteurs de la construction
La réalisation annuelle d’une brochure de présentation de l’intégralité des projets 
candidats et des équipes de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre 
Une remise de prix ouverte à toute la filière permettant la mise en réseau de l’ensemble 
des acteurs  



Des actions pour promouvoir la construction bois
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Des actions pour promouvoir la construction bois

42

Conçu par 

En partenariat avec 



Études, rapports et guides pratiques

https://arpenormandie.org/ressources/la-documentation-du-reseau/ 

https://www.fibois-normandie.fr/sinformer/nos-publications/

https://arpenormandie.org/ressources/la-documentation-du-reseau/
https://www.fibois-normandie.fr/sinformer/nos-publications/


Formation 

en 2024 

Formations AMO paille 
 4 et 5 mars

Formations Construire en Chanvre
Mise en œuvre 
 1 au 3 juillet
Conception  
 1, 2, 27 et 28 février
 2, 3, 16 et 17 octobre 

Formation pro-paille 
 31 janvier au 9 février 
 18, 19, 20 mars et 4 et 5 avril
 26, 27, 28 juin et 4 et 5 juillet
 28 au 30 aout 9 et 10 septembre 
 24 au 28 février 2025

FORMATIONS COURTES

Construire en terre crue, avec François Streiff : 21 février

Humidité dans les parois, avec François Glaizot 

Construire en pierre aujourd’hui, avec Aymeric Héloïse 

Acoustique intérieure en écoconstruction, avec Jean Louis Beaumier 

Rénovation globale de l’enveloppe du bâti, avec Nicolas Quiquerel 

L’isolation phonique, avec Jean Louis Beaumier 

Construction paille, avec Aymeric Prigent : 5 juin

Construire en chanvre, avec Théo Vinceslas : 5 juillet

Qualité air et ventilation, avec Quentin Delescluse : 27 septembre

Ressources et construction biosourcée, avec Luc Floissac : 8 et 15 octobre

Introduction à la conception passive, avec Frédéric Cousin : 14 et 15 novembre

Construire en chaume, avec Marine Leparc et Carole Lemans : 12 décembre 

Carole Lemans
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S’adapter aux nouvelles demandes du marché : moins de construction et plus de rénovation

Des constructions bois et biosourcés nécessitant de nouvelles compétences :
Proposition de formations courtes d’initiation ou d’une formation longue (agrément Qualiopi)

Faire évoluer les entreprises actuelles

Début de la formation : 10 octobre 2024

5 modules indépendants de 21h  répartis en 2024 et 2025. 
Module 1 : de la ressource forestière aux technologies constructives 
bois
Module 2 : conception et réalisation d’un bâtiment en structure bois
Module 3 : conception et réalisation d’une enveloppe bois 
performante et durable 
Module 4 : conception énergétique et bas carbone d’un bâtiment en 
structure bois
Module 5 : économie, gestion et conduite d’un projet bois



Le Pacte bois et biosourcés en 
Normandie 

Soutenu par

Qu’est-ce que le Pacte bois et biosourcé ? 

Un engagement volontaire pris par les maîtres 
d’ouvrages à intégrer davantage de bois et de 
biosourcés dans leurs projets de construction. 

Un engagement pris par les partenaires du 
Pacte d’accompagner les maîtres d’ouvrages 
dans leur transition 

Concrètement : 
- Des journées de formation sur des 

questions techniques 
- Des visites de terrain 
- La possibilité de proposer des sujets 
- Des retours d’expériences
- Un tableau de suivi à remplir



Un Pacte co-construit 
Le Pacte Bois et Biosourcés : 
une démarche initiée par 
Fibois Ile-de-France puis 
développée dans d’autres 
territoires : AURA, Grand 
Est, Hautes de France, avec 
le soutien de Fibois France. 

Le comité de pilotage

9 mois d’échanges et de groupes de travail pour valider un Pacte 
normand, avec une participation de l’ensemble de l’écosystème 
de la construction. Un pilotage mené par Fibois Normandie.  



Les 7 engagements

1. Augmenter le pourcentage de surface plancher en bois et biosourcés pour atteindre l’un des trois niveaux 
d’ambition : bronze, argent ou or, sur une ou plusieurs typologies de bâtiments.

2. Se fixer un seuil minimum de 36kg/m2 de bois et biosourcés dans la construction neuve et de 10kg/m2 dans 
la rénovation, sur la moyenne des opérations engagées.

3. Utiliser au minimum deux familles de biosourcés dans les opérations, en structure, isolation ou aménagement, 
sans seuil minimum pour les matériaux de la 2e famille.

4. Atteindre l’objectif de 30% de matériaux biosourcés français sur l’ensemble de la SdP construite, lissé sur une 
période de 4 ans.

5. Mettre en place un ensemble de moyens en interne permettant de garantir l’atteinte des engagements pris.

6. Les signataires peuvent prendre des engagements novateurs en faveur des circuits de proximité, de l’innovation et 
des matériaux géosourcés. (optionnel)

7. Les pilotes du PACTE s’engagent à accompagner les signataires à atteindre leurs engagements : au travers 
d’ateliers, d’interventions sur des thématiques particulières demandées par l’ensemble des signataires, des visites, 
un pôle de ressource, l’identification d’un réseau de compétences, l’organisation de rencontres d’affaires BtoB avec 
des entreprises bois du territoire.



6 réunions 

techniques 

4 visites de terrain

1 événement de 

signature  officielle

En 2024



Etude de préfiguration 
bâtiment durable

La Normandie est la seule région a ne pas 
bénéficier d'un réseau bâtiment durable.
L'ARPE et FIBOIS se sont associés pour structurer 
ce réseau.

Un travail va être mené à partir de cet automne 
pour rencontrer l'ensemble des acteurs afin de 
construire ensemble un outil au service de la 
construction durable en région.



26 Visite Folligny

27 Qualité air et ventilation, avec Quentin Delescluse

29 ARPE Assemblée générale

Nos prochains rendez-vous 2024

7 MAILLONS Restitution finale

7 CAN ARPE Rencontre « filière paille Normande » 

7 CAUE76 Table ronde "Le chanvre dans la commande publique" 

14 et 15 Introduction à la conception passive, avec Frédéric Cousin 

28 PACTE BB Pitchs retour d'expériences

3 au 17 Formations Construire en Chanvre
11 B to B « Build Biosourcé »
11 au 20 Habiter Bois
16 Visite scierie Mommer pour entreprises FFB/CAPEB
8 et 15 Formation Ressources et construction biosourcée, avec Luc Floissac 

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

12 Construire en chaume, 
avec Marine Leparc et Carole Lemans



La newsletter

www.arpenormandie.org
Roxane Chardot

http://www.arpenormandie.org/


Merci de votre 
attention !

Fibois Normandie : https://www.fibois-normandie.fr/ 

&

ARPE Normandie : https://arpenormandie.org

https://www.fibois-normandie.fr/
https://arpenormandie.org/


ANNEXE
Questions / réponses



Le conseil 
d’administration

Pascal Séjourné
Architecte

Géraldine Maur
Maître d’œuvre

Lionel Vergoz
Ingénieur structure

Dittmar Hedreul
Citoyen

Anne-Marie Piolet
Citoyenne

Guillaume Charrier
Maçon terre crue

Sophie Popot
Architecte

Sylvain Tessier
Bureau d’études

Marie Delaunay
Architecte

Julien Lucas
Maçon terre crue

François Glaizot
Formateur

Valérie Parrington
Architecte

Le bureau

Aymeric Héloïse
Artisan pierre, maître d’œuvre



Financé par

Direction régionale de 
l'environnement, de 
l'aménagement et du 
logement (DREAL)



Approvisionnement 

La cartographie des éco-matériaux – site de l’ARPE Normandie 

Directement auprès du producteur

Récolte 2024

Broussin
20 000 bottes cet été

6,2 % pour la construction

Le reste, centre équestre 

(hollandais)

En collaboration avec :



Botteleuse stationnaire 

Botteleuse de l’entreprise Poret-Trans en 2022 
© Lise Bazire, ARPE Normandie 

Deux techniques 

1/ « en poste fixe » 
Avantage : Toute l’année, sans se 

soucier de la météo

2/ « à façon » : 22 x 59 cm
Avantage : plus adapté à l’ITE + 

économie de bois



1886 
Construction 

du plus ancien 

bâtiment en bottes 

de paille

La paille craint-elle l’humidité ? 

Non, correctement mise en oeuvre, 

la paille ne craint pas l’humidité. Pour 

un bâtiment de qualité, il est nécessaire 

de respecter les règles de stockage et de 

mise en œuvre décrites dans les Règles 

Professionnelles de construction en 

paille. L’un de ses avantages justement, 

est d’être un des matériaux les plus 

perpirants*, c’est à dire qu’il absorbe 

et évacue l’humidité, offrant ainsi une 

qualité d’air incomparable.

Les maisons construites à la fin du XIXe 

siècle, toujours habitées aujourd’hui, 

sont la preuve de la durabilité de la 

construction paille.

* Facteur de résistance à la di ffusion de la vapeur d’eau µ = 1,04

http://go.rfcp.fr/RapportsDEssais

Les insectes apprécient-ils la paille ?

Non, essentiellement composée de 

silice, la paille est un aliment insuffisant 

pour permettre la survie d’un groupe de 

termites. Un test effectué par l’Institut 

technologique FCBA* le montre.

Pour ce qui est des autres insectes, 

il peut y en avoir pendant la mise en 

œuvre de l’isolation qui disparraissent 

rapidement ensuite et ne reviennent 

plus. Ce phénomène est rare mais 

normal car la botte de paille est un 

matériaux naturel.

* http://go.rfcp.fr/RapportsDEssais

© Batinature1886 
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© Batinature

Les rongeurs font-ils des dégâts dans 

un mur isolé en paille ? 

Non, la paille est la tige de la 

céréale dépourvue de ses grains, ce qui 

ne présente aucun intérêt alimentaire 

pour eux. De plus, la paille est bien 

protégée par des enduits ou des 

parements adéquats. Toutefois, nous 

savons qu’il est quasiment impossible 

d’empêcher totalement les intrusions. 

L’avantage avec la paille est que sa forte 

densité rend beaucoup plus difficile la 

construction de galeries que dans un 

isolant classique.

LES A PRIORI

Des a priori existent à propos de la botte 

de paille. Ils sont dus principalement à une 

méconnaissance de la paille en tant que 

matériau de construction.

La paille est-elle plus inflammable 

qu’un autre isolant ?

Non, car pour qu’un objet brûle 

il lui faut de l’oxygène. Une feuille de 

papier brûle aisément contrairement 

à un dictionnaire qui se consumera 

lentement. Il en est de même pour 

la paille qui, compressée en bottes 

denses, ne s’enflamme pas mais 

se consume très lentement, en ne 

dégageant qu’une faible quantité de 

fumée, facteur important pour la 

sécurité des individus.

Des essais de réaction au feu menés 

en France et à l’étranger attestent que 

les murs en paille sont conformes aux 

exigences réglementaires*.

* Classement de réaction au feu (EN 13501-1:2007) : B-S1-d0 

http://go.rfcp.fr/RapportsDEssais
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A priori



1886 
Construction 

du plus ancien 

bâtiment en bottes 

de paille

La paille craint-elle l’humidité ? 

Non, correctement mise en oeuvre, 

la paille ne craint pas l’humidité. Pour 

un bâtiment de qualité, il est nécessaire 

de respecter les règles de stockage et de 

mise en œuvre décrites dans les Règles 

Professionnelles de construction en 

paille. L’un de ses avantages justement, 

est d’être un des matériaux les plus 

perpirants*, c’est à dire qu’il absorbe 

et évacue l’humidité, offrant ainsi une 

qualité d’air incomparable.

Les maisons construites à la fin du XIXe 

siècle, toujours habitées aujourd’hui, 

sont la preuve de la durabilité de la 

construction paille.

* Facteur de résistance à la di ffusion de la vapeur d’eau µ = 1,04

http://go.rfcp.fr/RapportsDEssais

Les insectes apprécient-ils la paille ?

Non, essentiellement composée de 

silice, la paille est un aliment insuffisant 

pour permettre la survie d’un groupe de 

termites. Un test effectué par l’Institut 

technologique FCBA* le montre.

Pour ce qui est des autres insectes, 

il peut y en avoir pendant la mise en 

œuvre de l’isolation qui disparraissent 

rapidement ensuite et ne reviennent 

plus. Ce phénomène est rare mais 

normal car la botte de paille est un 

matériaux naturel.

* http://go.rfcp.fr/RapportsDEssais
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A priori

Non ! Non ! Non ! Non !

Correctement mise en 
œuvre, c’est un matériau 
perspirant.

Composée de silice, elle 
n’intéresse pas les 
termites.

Pas de graine, aucun 
intérêt alimentaire. 
Plus dense qu’un isolant 
traditionnel.

Réaction au feu : B – S1 – d0
Comportement au feu : classe E

Pas d’oxygène, elle ne 
s’enflamme pas et se 
consume très lentement 
avec peu de fumée !



L'approvisionnement 

Producteur

Production en Normandie

Terre tamisée et séchée prête à l’emploi 
Briqueterie Dewulf (60) Association Enerterre 

(50) Briqueterie Lagrive (14)

Torchis / bauge prêts à l’emploi, sur 
demande 
Meslin & Fils (27)

Construction d’Antan (76)

Briques adobes et briques de terre 
compressées 
Association Enerterre (50) Briqueterie Dewulf 

(60) Briqueterie Saint Samson (60)

Enduit fibré prêt à l’emploi Briqueterie Dewulf 

(60)

La cartographie de l’ARPE Normandie 
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